
Bilan de la mandature et préparation du 

plaidoyer 2022 
 

Les bénévoles des Yvelines rencontrent les deux candidats élus députés des Yvelines qui 

avaient répondu aux 15 propositions de la campagne « plaidoyer » du CCFD pour les 

élections de 2017. 

 

  

Lundi 24 janvier, une trentaine de bénévoles des Yvelines ont rencontré Jean-Noël Barrot 

(secrétaire général du MODEM) et de Natalia Pouzyreff (LRM) : les deux seuls candidats 

élus députés des Yvelines qui avaient répondu aux 15 propositions de la campagne « plaidoyer 

» du CCFD pour les élections de 2017. 

 

Notre rencontre avec les deux députés est en elle même un événement dans la mesure où leur 

emploi du temps de fin de mandat est surchargé. Tous les deux envisagent de poursuivre leur 

engagement politique et préparent leur prochaine campagne. 

Les interventions ont porté sur quatre des 15 thèmes : 

 L’augmentation de l’Aide Publique au Développement et le travail de l’ Agence 

Française de Développement 

 Les initiatives pour lutter contre le dérèglement climatique et le soutien de 

l’agroécologie 

 Le partage des richesses et la réduction des inégalités 

 Les migrations et le respect des droits humains 

 

Les invités étaient informés sur les sujets choisis. Tous le deux ont défendu un bilan mitigé et 

souhaitent de nouvelles rencontres — si ils sont réélus — lors de la prochaine mandature. Ils 

ont clairement exprimé leur désir de garder le contact avec le ccfd78, via les équipes locales 

de leur circonscription. Natalia a même exprimé son souhait de rencontrer dans un futur 

proche l’équipe de Saint Germain en Layes et d’autres ONG. 

 

Les circonstances de cette première font qu’il n’est pas possible d’en rendre compte dans le 

détail,  

Plusieurs facteurs doivent être discutés. Le temps était limité, les sujets peut être trop 

nombreux, nos introductions peut être trop longues réduisant d‘autant le temps consacré aux 

échanges. 

Nous aurions sans doute du porter plus d’attention aux avancées opérées durant la législature, 

mais aussi aux limites et aux difficultés rencontrées. 

 

Cette expérience est l’occasion de prendre date pour la campagne de plaidoyer des législatives 

de 2022. C’est un encouragement clair pour les bénévoles qui font du plaidoyer : les élus 

s’intéressent au CCFD et sont en attente des propositions de la société civile et des bénévoles 

pour mener leur action au Parlement. 

 


